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En abotdant le probl~me du rapprochcmen~ dos iégislations fis~ 

ealest on est obligé de constater la gr~nde divorsi~& des s~rucittita$ 

fiscales actuallos, qui son~ la résultante de politiques financiàres' 

économiques et sociales qui se sont d6voloppées d2ns des sens diffé

reh~s dans chaque pays. D~s lors, il serait trop ambitieux et peu 

réaliste de croire que le rD.})prochemont des législations fiscales pourrait 

aboutir à leur harmonisation complète • Il n ° appr-cra.t.t d • ailleurs pas 

nécessaire de se proposer un tel objectif, car le rapprochement des 

législations fiscales ne constitua pas un but en soi, ~ais s'impose 

seulement dans la mesure o~ 1~ diversité des systèmes présente des 

inconvénients pour l'établissement çt lo bon fonctionnement du Harché 

Commun. En effet, le Traité de Rome doit aboutir à une véritable 

Communauté économique à 1 1 int.éricur de laquelll'; devront· disruro.ître 

toutes les distorsions portant atteinte à une libre et saine concur-

rence et to·utos les entraves qui cmp&chent une libre circulation des 

personnes, des marchandises, des services et des capitaux~ 

Le Traité de Rome contient, en ce qui concerne le rapprochement 

des législations fiGcales, des dispositions différentes pour les 

imp6ts directs ct pour les imp6ts indirects. 

I. ~mp8t~ directs 

Le rapprochement des législations dos imp8ts directs trouve sa 

base juridique dans l'nrt. lOO du Traité. Cet article limite le_ 

rapprochement, conformément aux coneid~rations ci-dessus, aux dispo

sitions législ2tives, régl_;mentaires et administratives des Etats 

membres qui ont une incidence directe sur l'établissement et le 

fonctionnement du I\1arché Commun. 

Dans cette optique, la Commission a entrepris les études néces

saires dans ce domaine de la fiscalité, en donnant une importance 

particuliàre aux rapprochements qui s'avèrent souhaitables pour 

éviter que les conditions de concurrence ne soient faussées et pour 

éliminer les mesures qui pourraient entraver la libre circulation 

des personnes et dos capitaux. 



II, Imp8ts indi~ 

La situatiort dutidiqtie se ptésente atitrement en de qtii éoncerne 

les imp8ts indirects (uu sons large• diest-à~dire ies taxes stit le 

chiffre dfoffaires; les droits d'accise et tous los autres imp6ts 

indirects) qui ont une influence dirocte et immédiate très importante 

sur le prix des produits et des services• Ces imp8ts sont dès lors 
\ 

susceptibles de provoquer de graves distorsions de la concurrence• 

tant sur le plan national qhc sur le ~lan international. De plus• 

liexistence de systèmes très différents d'un pays à l'autre ?OUt freiner 

considôrablement las échang~s entre les 11ays, .en raiso~ notamment des 

procédures de taxation et de détaxation aux frontières internes. 

Il était donc logique que le Trnité, on plus de dispositions géné

rales concernant les rapprochements nécessaires et souhaitables aux 

termes de l'art~ 100, contienne un article particulier (art. 99) 
prosc:tivant à la Gommis[;ion d'examiner de quello fc.çon les difîérentes 

16gisl~tions relatives aux imp8t~ indirects pourraient Stre harmonis~es 

dans l'intérgt du Marché Commun. 

Devant cette situation, la Commission c estimé qu'~lle devait 

donner la priori té aux études portant· sur 1 'harmonisation des taxes 

indirectes, et plus particulièrement sur l'harmonisation des taxes 

sur le chiffre d'affaires. 

Dans les législations dos aix paya, on peut diDtinguor, en 

matière de taxes sur le chiffre d 1 Rff~ircs, trois types de système: 

Un système de taxe cumulative à cascade à peu près pur, comme en 

i~llel~l::gnG, au Lu::;e;.i:bourg et aux Paye-Bas ( to.utc:;fois, dans ce der

nier pays, le stade de détail.est exempté). 

- Un système de taxe uriique perçue à ch~que stade d'une façon non 

cumulative. C'est le cas de la France (taxe sur la valeur ajoutée)~ 

(Il faut remnrqu~r qu2, dans ce pays, le commerce de détail est placé 

en dehors du .champ d'application de la TVA mais supporte une taxe 

locale). 

Un système mixte comprenant un r6gime de taxation cumulative à cascade 

pour une partie des produits et un r6gime de taxes uniques forfaitaires 

pour l'autre pQrtio. C'est le cas de la Belgique et de l'Italie. (Si

gnalons qu'en Belgique le stade du détai.l est également exonéré en 

grande 1;artie. ) 

•· .. /;. i 
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~ ces différences de principe siajoute la divefsit~ des taux et 

des exonérations inspirée p~r des motifs économiqùes1 sociaux ou 

culturelsi 

A - Harmonisation des taxes sur la chiffre d'affaires 

Ces diff6ronces d2ns los syst~mes et les modalités ~'application 

provoquent do gravos inconvénients pour le bon fonctionnement du 

Marché Commun. Les plus importants sont les suivants : 

1. Difficu~_t§_f? découlant de 1 '2EJùica tian â.es articles 95 à 97 

Le Traité reconnaft aux Etats menbr2s la faculté de procéder au 

remboursement à l'exportation des imp6ts indirects qui ont frappé 

les produits et d'établir·des droits compensatoires à l'importation. 

Lux termes do l'art. 97, ces remboursements et droits compensa

toires pouvant, dans los pays qui perçoivent la taxe sur le chiffre 

d'affaires d'après un système de taxe cumulative à cascade, être 

établis sur la base de taux forfaitaires moyens par produit ou 

par groupe de produits. 

Les articles 95 et 96 précisent toutefois que ces tàxes compen

satoires ou remboursements ne peuvent pas ôtre supérieurs à la 

charge des imp8ts indirects qui frappent directement ou indirec

tement les produits n~tionaux. 

L'application de l'art~ 9? est la source de difficultés considé

rables ct de contestations nombreuses. En effet, il est évident 

que cette notion de taux moyens peut ontratner des avantages ou 

des inconvénients pour les produits dont la charge fiscale indi

recte réelle est inférieure ou supérieure. En ello-môme, elle est 

source do distorsions~ Les pro~uits fabriqu~s et distribués par 

dos entreprises concentrant plusieurs stades sont, par oxemple 1 

avantagés d~ns lo domaine des exportations par dos ristournes 

calculéus en tenant compte de l'existence de circuits longs. 

Il faut réoarquer, d'autr<i part, que si les articles 95 et 96 
fixent une linite raaximum pour les remboursements de taxes com

pensatoires, ils no fixent pas de limite minimum: un Etat est donc 

••. 1 . .. 
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parfaitement libre de choisir, à condition de ne pas d6passet 

le plafond autoris~, le montant de la ristourne ou de la taxe 

compensatoire qu'il accorde à tel ou tel produit. Il peut aussi 

le faire varier suivant la politique qu'il entond mener ou suivant 

la situation du moment, et modifier ainsi, s'il le d6sire, le prix 

à l'importation ou à l'exportation de certainè produits. Or., la 

fixation des compensations à un niveau trop bas joue au d~triment 

des produits n:.. tionaux, dans 1 'optique cl' un marché commun, où 

los conditions de concurrence doivent &tre sŒines 1 on ne peut 

écarter cet aspect du problêmo~ ~n outre, les manipul2tions pos

sibles du montant de ces compensations créent un climat d'incer

titude f~choux pour le commerce internatiohal, notamment à l'égard 

des produits étrangers qui se trouvent plac~s dans des conditions 

de concurrence artificiellement modifiables. 

De plus, il n8 faut pas se dissimuler que les Etats, au fur et à 

mesure de l'abaissement des droits de douane, auront tendance à 

utiliser au maximum la faculté que leur donne l'article 97 et à 

augmenter ristournes et droits compensatoires dans tout~ la mesure 

du possible, not~mment lorsqu'il s'Rgira de produits moins compé

titifs. 

Les différences entre les t0chniquos appliquées par les 3tats 

membres pour le calcul et la fixation des droits compensatoires 

à l'importation et des ristournes à l 1 Gxportation sont 6galement 

une source de difficultés. Ces mesures risquent de perdre leur 

caract~re pureillont fisc~l· et de comprendre en fait, pour partie, 

une prime à liexportution ou une protection à l'importation. 

La Commission ayant le devoir de veiller, atune part, à ce que 

les disposi tians existantes au ::iloment de l'entrée en vigueur du 

Traité et qui sont contraires aux articles 95 à 97 disparaissent 

et, d'autre part, à cc que ies modifications des taux moyens 

déjà op6r~es par quelques Etats membres et que d'autres envisagent 

d'introduire respectent les ?rincipes posés par l~s articles 95 
à 97, a d~ constater qu'elle était gSnée dans sa t&che par de 

•.. 1 .. . 



gra~des diffidultés techniques~ Il est extr$msmènt malai~éi en 

effet, do vérifier le calcul de la charge d•imp8ts indirects 

grevant soit les produits e~port6s soit los produits nationatix 

analogues aux produits importés, charge qui constitue lo maximum 

autorisé par le Traité pour les ristournes à l'exportation et les 

taxes compensatoires à l'importation~ 

Devant les difficultés rencontroes, la Commission a formé un 

groupe de travail spécial composé de représentE~.nts de la Commission 

et d'experts des six pays pour essayer de trouver les moyens de les 

atténuer ou de les éliminer. Les remèdes 4ui ont été proposés par 

la Comwission sont los suivants : 

- Trouver une méthode commune de calcul des taxes compensatoires 

ct ristournes afin de pouvoir comparer efficacement les calculs 

des différents pays; 

- Etablir un "standstill" afin d'éviter quo des mŒUres nouvelles 

ne viennent modifier les conditions économiques des échanges 

et fausser la concurrence ; 

- Convenir d'une procédure de conoultation préalable de la Com

mission et des QUtres pays membres si, pour_des raisons de 

technique fiscale, une modification du taux des ristournes ou 

des taxes compensatoires apparaît néanmoins nécesGaire. Cela 

permettrait de remplacer les contr6les a posteriori par un 

contr6le pr6alable en commun. 
"· 

Il est encore trop tôt pour prévoir si les éch&nges de vues sur 

ces possibilités entre la Commission et les gouvernements peuvent· 

aboutir à une solution acceptable; mais quelles que ·soient les 

mesures adoptées, on ne pourra guère arriver à une solution 

sat:i&ai.sante, à la longue. Pour l>3s pays qui utilisent un système 

de taxes à ca~cade, on ne pourra pas calculer exactement la 

charge des impôts indirects pesant sur los produits fabriqués, 

et les distorsions subsi~tcront donc. Mais ce qui est encore 

beaucoup plus important, c'est que, ·mgme après une amélioration 

•.. 1 .• " 
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~ventuelle des conditions d'application des articles 95 à 97 
entre les six pays, on n'aboutira jamais au but final d'un 

march~ commun o~ les frontières fiscales seraient supprim~es. 

2. Maintien des frontièras fiscales 

Le deuxième grave inconvénient de la situation actuelle est la 

nécessit~ d'~tablir des mesures sp~ciales à l'importation et à 

l'exportation 2Lfin de mettre sur un pied d 1 ~galit~ de concurrence 

les produits étrangers et indigènes. Le r~sultat pratiqua.de ces 

mesures est le maintien de véritables frontières entre les Etats. 

Or, cela ne. semble guère compatible avec la notion même de libre 

circulation des produits et de communauté économique. L'opinion 

~ublique ne comprendrait pas qutaprès &voir supprimé contingen

tements et droits de douane, on conserve des frontières écono-

miques à des fins seulement fiscales. 

3. EJ.!.~ourn.gement artificie~ à l'intégration et a la concentration 

_9:_.e s ~-~trepr2:,;se s 

Enfin, il existe un troisième inconv~nient dscoulant de la 

situ~tion actuelle : c'est la tendance que les systèmes de 

taxes à cascade ont à encourager l'int~gration et la concen

tration des entreprises. En effet, un môme produit supportera 

moins d'imp8ts suivant qu'il sera f~briqué par une entreprise 

int~grée ou par une entreprise non intéerée. Dans le premier 

cas, il aura à p2rcourir un circuit de fabrication plus court 

que dans le deuxième cas et sera donc moins taxé. 

En cas d'exportation, les entreprises intégrées bénéficient 

également d'un avantage en raison de la fixation de taux moyens 

de remboursement. Or il n'est pas souhait2ble qu'un système 

fiscal favorise d'une manière artificielle l'intégration et la 

0 •• 1 . .. 
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concentro.tion des entreprises, ce qui représente un 

inconvénient aussi bien sur le ~lan n~tional que sur la 

plan du marché commun. On doit considérer cet encouro.ge

ment artificiel comme peu conpatibl8 àvec les conditions 

nécessaires au bon fonctionnement du marché commun. 

La si tuo_tion actuelle présente donc de graves inconvénients 1 

et c'est pourquoi la Commission est d'a~is que l'harmonisa

tion prévue à l'art. 99 doit consister essentiellement à 

rapprocher los législations de tolle sorte que disparaissent 

l0s inconvénients précités, qui nuisent à la saine concur

ren~e, à la libre circulation des marchandises et à la poli

tique économique commune, et qu'on arrive ainsi à un bon 

fonctionnement du marché commun. 

Pour examiner les possibilités de rapprochement des légis

lations, un autre groupe de travaiL spécial a été créé. Ce 

groupe, apràs avoir dressé un inventaire de tous les systèmes 

possibles de taxation du chiffre d'affaires et après avoir 

déterminé les 2vantages et l~s inconvénients de chacun, a 

projeté d'étudi~r d 1une façon plus approfondie 4 systàmes: 

1. Un systè~e suppriwQnt,le contrôle physique aux frontières 

des Etats, mais qui permettrait cependant le maintien de 

systèmes fiscaux dif:férents .. Ge système ne forait quo dé

placer les contrôles qui ne se feraient plus rnatéricllcment 

aux frontières politiques mais d 1uno f~çon comptable auprès 

des sièges des entreprises. L'ndoption de; ce système provo

querait un effet psychologique certain, bien que rien ne 

soit changé quant aux difficultés d 1 ap~licat~on des taux 

mQyens et aux phénomènes d 7intégration vus ci-dessus, car 

los différents s~stèmes fiscaux actuels demeureraient • 

.... / ... 
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2. Une taxe unique générale perçue au stade antérieur à celui du 

commerce de détail et combinée éventuellement avec une impo

sition du d6taillantd 

3. Une taxe commune perçue au stade de la production et combinée 

avec une taxe autonome perçue au stade de la commercialisation. 

4. Une taxe sur la valeur a:joutée commune qui serait combinée, 

le cas échéant, avec une taxe perçue au stade de la commercia

lisation .. 

Les différentes propositions'de ce groupe de travail seront exa

minées au cours d'une prochaine réunion organisée par la Commis

sion avec la participation des diretteurs généraux compétents 

des services fiscaux des six pays. 

B - Harmonisa~ion de~!l.P_Ôts __ in __ ~g~_2_ts autres que les impôts sur le 

chiffre d'affaires : (droits d'accise, droits de consommation, etc.) 

Bien que la Commission ait donné une priorité spéciale à l'harmo

nisation des taxes sur le chiffre d'affaires pour les motifs évoqués 

ci-dessus, il est évident qu'on ne peut négliger les autres imp8ts 

indirects. Il arrive qu'un produit soit frappé dans tel pays par un 

droit spécifique de consommat~;_on alors que dans tel autre pays, il est 

imposé suivant le régime général d.es taxes sur le chiffre d'affaires. 

De plus, l'argument de l'élimination des frontières fiscales que 

nous avons vu ci-dessus à propos des taxes sur. le chiffre d'affaires 

reste valable pour cette catégo1·ie d!impôts" 

Par conséquent, on ne peut envisager une harmonisation efficace 

qu'en examinant des mesures de rapprochement pour l'ensemble de la 

législation des impôts indirects. 

C'est pourquoi les services de la Commission ont élaboré un in

ventaire des divers droits de consommation~ On a, d'autre part, ins

titué un troisième groupe de travail chargé dt examiner quelques ca.s par

ticuliers de distorsions provoquées par ces imp8ts et d'étudie~ les 

possibilités et les modalités d'une harmonisation de ces imp8ts. 
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